
 

 

Offre d'emploi 

L’association Maison de Loire en Anjou œuvre depuis plus de 30 ans à la sensibilisation au 

patrimoine naturel et culturel de la Loire en Anjou. Elle est gestionnaire de Loire-Odyssée, site de 

visite, promenades en bateau sur la Loire et animations. Elle est ainsi gestionnaire d’un bateau de 

capacité 74 passagers.   

Dans ce cadre, elle recherche  

un (une) Animateur Nature – Matelot 
Contrat saisonnier temps plein de 6 mois d’avril à Septembre 

 Animateur Nature /Guide 

- Assurer le guidage (commentaires généralises, patrimoine, faune, flore…) des 
croisières 

- Préparation des croisières événementiels bateaux sur la base de procédures 
- Assurer ponctuellement des visites guidées dans la scénographie Loire-Odyssée 

et animations scolaires 
- Participation aux événements organisés par l’association 
- Aider l’équipe du pôle pédagogie à la réactualisation/conception d’outils de 

médiation/pédagogique. 
Formation à l’embauche en interne sur les connaissances et discours des croisières, visites et 

animations. 

 Matelot à bord de bateaux à passagers : 

- Accueillir le public et assurer l’encaissement 
- Assurer la sécurité des passagers en binôme avec le pilote 
- Faire appliquer les consignes de sécurité  
- Manipuler les amarres 
- Assurer le suivi des caisses et des statistiques passagers 
- Mettre en place la communication tout au long de la saison : affiche, flyers au port 



 

 

 

PROFIL ET EXPERIENCE 

 
Compétences : 

- Autonomie et réactivité  

- Adaptation à tous les publics : 
familles, individuels, scolaires, 
personnes en situation de 
handicap, séniors 

- Sens du relationnel et de 
l’accueil 

- Capacité à s’approprier 
rapidement des contenus  

- Qualités de guidage  

- Notions de navigation 

- La connaissance de la Loire 
et du territoire serait un vrai 
plus 

- Anglais ou langue étrangère 
lue (s), parlée (s), écrite(s) 
serait un plus 

 

Attestation Spécial Passagers (ASP) nécessaire (Acquisition possible lors d’une 

formation les 7 et 8 mars 2022). 

CONDITIONS 

Statut : CDD saisonnier de 6 mois Avril - Septembre 

Durée hebdomadaire : 35 heures hebdomadaires – 2 jours de repos en semaine 

Grande amplitude horaire/horaires variables/travail en coupure 

Rémunération : Indice 257 de la convention ECLAT 

Déplacements : aux ports d’embarquement des bateaux principalement (Saint-mathurin 

sur Loire, La Ménitré, Gennes…) – Permis B obligatoire 

Lieu d’intervention : Saint-Mathurin sur Loire et La Ménitré 

Date limite de dépôt des candidatures : 20/02/2022 

Candidatures à adresser par email : direction@loire-odyssee.fr 


